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Corps du répertoire 

15 U 1-2 Dossiers d’instruction, de procédure et jugement des affaires soumises à 
la cour prévôtale. 

1816-1818 

15 U 1 1816 
 
1 - Contre les auteurs (François Morin, capitaine en 182 solde, Léonard 
Morin son père, docteur en médecine, de Saint-Léonard et complices) 
d’un écrit contenant des injures et menaces envers sa majesté et la famille 
royale trouvé notamment à la porte du jardin de Guillaume François 
Tardinet-Durepaire maréchal de camp des armées du roi (mai 1816). 
2 - Contre Balestat dit Fanfan et Victor de Verdilhac, de Mortemart 
prévenus, de rébellion à main armée et de tentative d’assassinat (3 juillet 
1816). 
3 - Contre Jean Rome, de Saint-Sornin-la-Marche prévenu d’émission de 
fausse monnaie (13 juillet 1816). 
4 - Contre Alcin Chazaud, Jean Joseph, Pierre Chouchet et autres 
prévenus d’avoir chanté un couplet séditieux (parodie de la cantate 
commençant par « Soldat français, toi que l’honneur » etc. et finissant par 
« nous n’en voulons pas d’autres en France », dans le café Précigoux à 
Rochechouart (13 juillet 1816). 
5 - Contre Jean Marjaine, François Texier et autres, à Limoges,  prévenus 
de réunion séditieuse et attaque à main armée de voitures chargées de 
grain (30 juillet 1816). 
6 - Contre Armand Bernard, Martial Gaillard et complices qui dans la 
nuit du 25-26 août ont assailli le commandant du poste de la Légion de la 
Loire Inférieure établie place de la Mairie à Saint-Junien en criant : « Vive 
l’Empereur, vive le 16e léger, à bas la Légion de la Loire Inférieure, 
chargeons le poste » (13 sept. 1816). 

15 U 2 1817 et 1818 
 
1 - Contre Marcelle Pasquet, Léonard Peytour, Jean Vaillant, Thomas 
Meunier, Jean Grellet et Étienne Boyer prévenus de rébellion armée dans 
une réunion séditieuse à Saint-Léonard ayant pour cause initiale la rareté 
du pain (3 juillet 1817). 
2 - Contre Jean Reynaud, Junien Bernard, Léonard Brion etc., auteurs 
d’un mouvement populaire à Saint-Junien le 29 mai avec tentative de 
pillage de grain et résistance à l’autorité (juillet 1817). 
3 - Contre Jean Deveaux, de Darnac, prévenu d’émission de fausse 
monnaie (26 mars 1818). 


